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Montreuil, le 26 février 2024           
 
 

À l’attention de Monsieur Patrick DE CAROLIS 
Maire d’Arles 

 
 
Objet : Convention d’occupation des locaux de la Bourse du Travail par l’Union Locale des 
Syndicats CGT d’Arles. 
 
 
Monsieur le Maire, 

Après avoir réduit en 2021, puis supprimé depuis 2022, la subvention de fonctionnement à 
l’Union Locale des Syndicats CGT d’Arles, vous avez, en septembre dernier, dénoncé la 
convention d’occupation des locaux de la Bourse du Travail par l’Union Locale des Syndicats CGT 
d’Arles présente dans ces murs depuis 124 ans. 

En arguant de la nécessité d’y déplacer l’Office du Tourisme, vous privez la CGT d’une grande 
partie de ses locaux, à minima la grande salle du bas (Salle Jean BARAILLER), cœur battant de la 
démocratie sociale de la ville, lieu essentiel de partage, de rassemblement, de réunion, de 
construction du rapport de force et des luttes, ouverte aux Arlésiennes et aux Arlésiens qui 
veulent faire valoir leurs droits ou participer gratuitement à de nombreuses conférences et 
initiatives culturelles organisées par la CGT d’Arles tout au long de l’année. 

Ainsi, depuis 2007, la CGT d’Arles a mis à disposition régulièrement et gratuitement ses locaux 
à 52 associations culturelles, plasticiens, photographes, écrivains, historiens. 

De plus, Monsieur le Maire, vous avez accompagné cette décision d’un certain nombre de 
déclarations dans la presse, telles que : 

- « Loger gracieusement la CGT dans des locaux municipaux et en prenant à sa charge les 
fluides est incompatible avec une bonne gestion de la commune. Un sou des Arlésiens est un 
sou des Arlésiens ». 

- « Il y a tout simplement la volonté de rationaliser tous les espaces de la mairie, c’est une 
question de bonne gestion et d’intérêt général, la gestion de ce lieu ce n’est plus à l’Union 
Locale de le faire mais à la mairie qui reprend un bâtiment qui lui appartient ». 

- « Je suis totalement respectueux de l’histoire de la ville, à tous les niveaux, et de sa 
mémoire. Pour autant rien n’est figé. Avant la Bourse du Travail c’était l’Hôpital de la 
Charité et cela n’a gêné personne d’effacer le temps à ce moment-là… Donc, on avance ! 
Organiser des conférences, mettre à disposition un lieu pour des expositions…c’est le travail 
d’une union locale ça ? ». 

 

…/… 
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Ces déclarations appellent réponses des Organisations CGT locale, départementale, régionale et 
nationale signataires de ce courrier. 

- Vouloir à ce point laisser croire que l’octroi de subvention de fonctionnement à la CGT 
d’Arles hébergée à la Bourse du Travail depuis 1900, est anormal voire une spécificité 
arlésienne et qu’il faut y mettre fin, alors que les organisations syndicales, patronales, les 
associations, les chambres de commerce et d’industrie et tous les partis politiques (dont le 
vôtre), à Arles comme dans tout le pays, bénéficient du concours de la puissance publique. 

- Prétendre que l’activité de la CGT d’Arles dans ses locaux justifierait d’en réduire la 
surface. 

- Juger et remettre en cause le contenu même de l’activité de la CGT d’Arles qui n’aurait 
pas vocation à organiser ou accueillir des conférences et autres initiatives culturelles, alors 
que mettre la culture et la connaissance à la portée de tous, tout en soutenant les secteurs 
de la Culture et de la Création, est au cœur de la démarche de la CGT d’Arles comme au 
cœur de toute la CGT. La démocratie culturelle est un axe de construction revendicative 
et de mobilisation car elle est facteur d’échanges, de connaissance, d’émancipation. 

- Dénigrer à ce point voire nier l’histoire sociale d’Arles et la part qu’en a pris la CGT d’Arles, 
dont la Bourse du Travail est un des lieux emblématiques, des luttes contre l’occupant nazi 
(qui chassera la CGT de la Bourse du Travail), à celles pour la préservation de l’emploi aux 
CMP, aux Ateliers SNCF, aux Papèteries Etienne, à Lustucru, contre la privatisation des 
Services Publics municipaux, pour le maintien des bureaux de poste, pour la défense de 
l’Hôpital Public et de tous les Services Publics, pour un avenir industriel et économique de 
haut niveau pour la ville et la population, pour la solidarité entre les peuples et pour la 
paix dans le monde, 

- Relocaliser l’Office du Tourisme dans la Bourse du Travail, sans gain de surface ni 
amélioration des conditions de travail pour les salariés et d’accueil pour les touristes, tout 
en renouvelant pour 5 ans son classement en catégorie 1, 

Cela démontre, Monsieur le Maire, votre volonté délibérée de vous attaquer à la représentation 
syndicale et à l’exercice de l’activité de la CGT, au droit de se réunir, de revendiquer, de construire 
les initiatives qui en découlent, de manifester. Comme le font ailleurs d’autres maires 
réactionnaires, vous vous attaquez vous aussi aux fondements même de la démocratie et de la 
République. 

De plus, à l’heure du morcellement et de la complexification du monde du travail, où les salariés 
voient leurs conditions de travail, de salaire se dégrader, où le « travailler plus et plus longtemps 
pour gagner moins » est la règle, où les retraités comme les privés d’emplois voient leurs 
pensions et allocations chômage se réduire comme peau de chagrin, vous faites le choix, 
Monsieur le Maire, de les priver d’un lieu où ils se présentent quotidiennement pour défendre 
leurs droits et de l’outil qu’est l’Union Locale des Syndicats CGT d’Arles, indissociable de la Bourse 
du Travail, un outil aussi pour les Syndicats CGT qui la font vivre, où ils se réunissent, construisent 
les luttes, assistent à des formations, viennent chercher et partager des informations, du 
matériel syndical. 

…/… 
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La Confédération Générale du Travail, le Comité Régional CGT PACA, l’Union Départementale des 
Syndicats CGT des Bouches du Rhône, l’Union Locale des Syndicats CGT d’Arles, mettent et 
continueront de mettre tout en œuvre pour lutter contre de telles pratiques, à Arles comme 
dans tout le pays, qui remettent en cause les libertés syndicales et pour que vous abandonniez, 
Monsieur le Maire, votre projet en laissant la CGT d’Arles à la place qui est la sienne : dans ses 
locaux historiques de la Bourse du Travail. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos respectueuses salutations. 
 
 

Sophie BINET,  
Secrétaire Générale de la CGT  

 
 
Gilles FOURNEL, 
Secrétaire Général du Comité Régional CGT PACA 
 
 
 
 

 
Olivier MATEU,                           
Secrétaire Général de l’Union Départementale CGT 13     
 
 
 
 
 
 
Nicolas BOURCY, 
Secrétaire Général de l’Union Locale CGT d’Arles 


